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4 décembre 2015 
Récital de piano,
Ecole de musique de la Confluence
Salle Mame, Savonnières

12 décembre 2015
Concert,
Ecole de musique de la Confluence
Eglise de Villandry

13 décembre 2015
Vente aux enchères au profit
du Téléthon
MJC, Salle de Beaune, Ballan-Miré

15 décembre 2015
Spectacle-concert + goûter de Noël

18 décembre 2015
Noël Ensemble
Salle des fêtes, Villandry

18 décembre 2015
20 ans de l’accueil périscolaire
Salle des fêtes, Villandry

9 janvier 2016
Cérémonie des vœux du Maire
Salle des fêtes, Villandry

23 et 24 janvier 2016
Salon de peinture et sculpture
MJC de Ballan-Miré

30 janvier 2016
Repas de l’Ecole des Petits Colombiens 
(financement projet classe verte)
Salle des fêtes, Villandry

5 mars 2016
Battue aux déchets de l’APCV
Villandry

9 mars 2016
Audition Batterie, Trombone, Trompette,
Ecole de musique de la Confluence
Salle des fêtes, Villandry

2 avril 2016
Concert de musique de chambre
Ecole de musique de la Confluence
Grande Maison, Ballan-Miré

24 avril 2016
Randonnée VTT
Départ sur le  stade de Villandry

24 avril 2016
Spectacle  Le Monde des musiciens»
Ecole de musique de la Confluence
Salle Mame, Savonnières 

22 mai 2016
Récital, SOS Enfants Burkina Faso
Salle des fêtes, Villandry

29 mai 2016
Vide-greniers
Stade de Villandry

4 juin 2016
Rillons Ensemble
Villandry Village
Stade municipal 

4 juin 2016
Promenade fleurie
L’Embellie de Villandry

18 juin 2016
Kermesse de l’école

18 juin 2016
Forum des associations
Stade municipal, Villandry

28 et 29 juin 2016
Music-hall
Talents Aiguilles
La Pléiade, La Riche

3 juillet 2016
Brocante de l’APCV
Stade municipal, Villandry

16 juillet 2016
Festival Villan’zik
Villandry Village
Centre bourg, Villandry

Et aussi :
Du 19 décembre 2015
au 3 janvier 2016

Ouverture du château et
des jardins de Villandry à Noël

Maison de la Confluence
Installation des nouveaux locataires : p. 3 

Travaux
Du patrimoine à la voirie, les travaux se multiplient : p. 4

Sports
Des Colombiens se distinguent : p. 12 NUMÉRO
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Colombiennes, Colombiens, 

Malgré l’été qui semble jouer les prolongations, le
temps ne s’arrête pas pour autant et nous allons à
grand pas vers la fin de l’année. 

C’est l’occasion pour nous de vous présenter le
nouveau bulletin municipal dans lequel vous allez

prendre connaissance des activités de notre
commune. 2015 avec 2016 seront, je pense, les deux

années de notre mandat qui impacteront le plus le cadre
de vie de notre village. 

L’église, fermée pour des raisons de sécurité depuis mars  2012 a été rouverte le
4 octobre 2015, après des travaux importants et nécessaires. Cette restauration aura
couté 260 500 €. Nous attendons une  subvention de la DRAC  d’un montant de
43 000 €, mais à ce jour le versement n’a pas encore été effectué. L’ancienne épicerie
se refait enfin un nouveau look. Après pas mal de difficultés d’ordre administratif sur
lesquelles je ne reviendrai pas, les travaux avancent, sans retard pour l’ instant, le
beau temps aidant. Ils devraient être terminés pour la fin du printemps. L’estimation
totale avoisine les 225 000 € (acquisition du bâtiment et travaux).

Ces 2 opérations, réalisées sans emprunt, ont pu se faire grâce à une gestion serrée
de notre budget lors du précédent mandat.  L’aménagement de la RD7, longtemps
remis en question, semble désormais en bonne voie depuis que la Communauté
d’agglomération de Tour(s)plus gère ce projet. Dès le printemps prochain, nous
devrions constater les premiers changements (parkings, place et nouvel office de
tourisme). Les différentes négociations se poursuivent.

La commune envisage la restauration de la place de l’église et la création d’une
nouvelle place sur un espace que nous allons bientôt acquérir. Pour l’instant, nous en
sommes au choix du maître d’œuvre, mais je vous en parlerai plus longuement à la
soirée des vœux. Compte tenu de la baisse drastique des dotations de l’état et de
l’autofinancement des autres projets, cette opération devra obligatoirement être
financée par un emprunt. Cette année, un effort particulier a été fait pour le
fleurissement du village  nous avons obtenu 4 pétales j’espère que l’an prochain nous
obtiendrons la première fleur, et ceci malgré le vol de plus de 200 fleurs au début de
l’été, que nous avons dû remplacer afin de mériter le prix du fleurissement.

Bientôt il va falloir se remettre à la préparation du budget 2016. Après les différentes
baisses des dotations, c’est un exercice qui devient de plus en plus compliqué. Les
marges de manœuvre sont étroites, nous devons réduire nos dépenses de
fonctionnement mais je crois que nous allons bientôt atteindre nos limites. Même si
nous avons changé la chaudière fuel de la mairie pour une chaudière au gaz de ville
plus économique, et même si nous avons également investi dans de nouveaux
candélabres à éclairage à technologie Led, non énergivores…. les sources d’économie
à l’échelle de notre commune semblent dérisoires pour augmenter nos marges de
manœuvre budgétaires. Avant de vous laisser parcourir ce bulletin, je tiens à féliciter
une cavalière de notre  village, Emmanuelle GIGOU,  devenue championne de France
de TREC ! Je vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année.

Jean Marie METAIS

Naissances
Capucine, née le 23/04/2015
Charlotte ROUSSELET
et Florian PARENT
2, Munat

Gabin, né le 24/04/2015
Ludivine BEDOUET et
Jean-Charles BOURDEAU
9, Munat

Arthur, né le 29/04/2015
Virginie BOURDIN et
Stéfan MOREAU
2, La Maison Lureau

Aliya, née le 13/05/2015
Isabelle De OLIVEIRA FERREIRA
et Khelifa SEBAA
17, La Févraie

Gabriel, né le 03/06/2015
Marion PASCAL et
Paul GUILLEMANT
13, La Maison Lureau

Isaac, né le 17/06/2015
Anne-Sophie FOURATIER 
Célime KOUACHI
4, rue du Colombier

Tom, né le 01/07/2015
Caroline NOGUES et
Cédric GRANGER
La Basse Bergerie

Ombline, née le 03/08/2015
Marion BOULMÉ et
Julien LEMARCIS
6, rue Principale

Mariages
06/06/2015,
Christine ARTUS
et  Lionel GIRAUD

10/10/2015,
Marie-Emmanuelle GUILLONNET
et Stéphanie PÉTREMONT

31/10/2015,
Jocelyne LE MOAN et
Bernard DUFOUR

Décès
02/04/2015
Hélène FOURMENT

01/05/2015
Simone BRETHEAU

11/07/2015
Lydie BEAUGUECHISS

23/08/2015
Jean LEFEUVRE

Ces informations ne sont publiées
qu’avec l’accord exprès des familles
concernées.

Etat civil
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La nouvelle vie
de l’ex-presbytère
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Christelle Delcher,
est optimisatrice, c’est d’ailleurs le nom qu’elle
a choisi de donner à la société qu’elle crée en
2013. Forte de sa double compétence
(ingénierie et ressources humaines), elle
intervient dans le cadre de missions de conseil,
d’assistance à maîtrise d’ouvrage, de création
de cahiers des charges, d’études forfaitaires,
de recrutements... Son parcours lui a permis
de devenir consultante "expert thématique"
sur le programme Usine du futur de la région
Centre-Val de Loire dans le domaine des
ressources humaines. Son objectif : créer de
l’inter-perméabilité entre l’entreprise et le
territoire et fournir des solutions complètes
sur la gestion des compétences clés en
entreprise. C’est dans cette perspective
d’accompagnement des entreprises de
l'artisanat et du développement du territoire
qu’elle a choisi de s’installer dans la « Maison
de la Confluence », dans des locaux où elle
peut recevoir, former, accompagner un groupe
de travail. Elle travaille actuellement à
l’élaboration d’un programme concernant "le
renfort des relations avec les territoires autour
de la montée en compétences des
professionnels du bâtiment" et comprenant un
atelier Scan 3D et la création d’un bâtiment
école représentatif sous forme d'une maquette
numérique BIM (Building Information Model).
Un projet qui lui permet d’associer ses
domaines de prédilection : le développement
numérique, l’optimisation énergétique et le
développement du capital humain.

Isabelle Pontani, est créateur verrier
et architecte d'intérieur. Après plus de dix ans
d'activité en Ile de France, elle cherchait un lieu
proche de la nature pour favoriser ses
inspirations liées à la lumière, à toutes formes
naturelles, ainsi qu'au patrimoine historique à
la racine de ses réalisations contemporaines.
La nature changeante et polymorphe du verre
lui permet une grande expressivité au travers
des techniques traditionnelles de formage,
d‘émaillage, et de façonnage à haute
température. Cette magie du verre nourrit son
imaginaire et ses réalisations : collections et
pièces uniques ou aménagements décoratifs
sur-mesure destinés à des particuliers, des
boutiques, des galeries, et des entreprises
souhaitant valoriser leur identité.

Sa colocataire, Martine Bassole, est
sculpteur mosaïste. Après des études Métiers
d'Art à Paris, son intérêt majeur s'est porté sur
l'art mural et la pierre qu’elle n’a plus cessé de
manipuler, tailler, découper pour façonner des
personnages, des paysages imaginaires ou des
images associées à la nature : l'eau, la
végétation, le ciel, les animaux. Villandry a
retenu toute son attention et l'a conquise par
sa proximité avec sa rivière, ses couleurs,  son
charme, son histoire qui  ouvrent de nouvelles
sources d'inspiration… Aussi elle aime à
dessiner, croquer et attraper rapidement, par
le trait et la couleur, ces sensations ressenties
à travers la nature et toute forme créée par
l'homme. La mosaïque est une technique non
rapide où chaque étape de préparation et
d'exécution demande un temps approprié. 

Salons professionnels et expositions lui
permettent de présenter sa production
s'intégrant autant à la décoration d'intérieur
qu'aux jardins, parcs et bois.
Aujourd'hui, grâce à ce lieu dédié aux métiers
d'art à Villandry, l'association de l’artiste
verrier et de sa partenaire mosaïste a été
possible. L'atelier ainsi investi par le travail du
verre et de la pierre réunit ces deux approches
chacune pour leur part - inspiration intuitive et
façonnage mesuré et construit - et leur ouvre
un nouveau territoire d'exploration : celui du
patrimoine de la Vallée de la Loire.

+ + | | | : : + | + + + : : : : | | + : | |

Ils sont cinq désormais à avoir investi les différentes salles de l’ex-presbytère. Isabelle Pontani et Martine
Bassole font atelier commun dans la salle de droite du bâtiment, tandis que Christelle Delcher occupe les bureaux
situés à l’étage du bâtiment. Une nouvelle cohabitation qui ravit Olivier Fétiveau, premier locataire de la « Maison
de la Confluence » et installé depuis un an.

Martine Bassole
Sculptrice mosaïste
Tél. 06.13.07.16.50
martine.bassole@hotmail.fr 
martinebassole.over-blog.com 

Christelle Delcher
Optimisatrice
Tél. 06.69.30.60.12
christelle.delcher@gmail.com
http://optimisatrice.fr 

Isabelle Pontani
Artiste verrier
Tél. 06.81.69.34.32
Isabelle.pontani1@orange.fr 
http://www.isabellepontani.com  

Olivier Fétiveau
Tapissier décorateur
Tél. 02.47.73.16.15 / 06.45.27.49.79
fetiveau.olivier@gmail.com
http://www.fetiveau-tapissier-decorateur.fr/  
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et cadre de vie
Travaux

Que s’est-il passé à Villandry ?

L’église
Après la rénovation de la voûte, l’électricité refaite aux normes en vigueur, le nettoyage du clocher, la réparation du dallage intérieur, la reprise
de l’escalier menant de la salle de catéchisme à l’église, la nouvelle porte nord, la mise en sécurité par la pose d’un paratonnerre avec son
nouveau coq girouette, le désherbage et le nettoyage des abords, le retrait du lierre grimpant… 
La remise en état des Cloches : 
La descente de deux cloches s’imposait afin de leur apporter « un coup de jeunesse ». Effectivement, les tocsins successifs ayant altéré le

revêtement en fonte, des points de rouille faisaient leur apparition. Il fallait, impérativement, intervenir
afin d’éviter une corrosion profonde. La descente, une opération qui a généré un délai et un coût
supplémentaire : même si une ouverture originelle était prévue dans la voûte de la nef… nous étions loin
d’imaginer (professionnels comme élus) que le diamètre réservé, à l’origine, allait être trop étroit pour
permettre la descente des cloches. Par conséquent, nous avons dû faire intervenir une entreprise
spécialisée afin d’élargir le diamètre et permettre ainsi le départ des cloches vers l’entreprise en charge
de leur rénovation.  

C’est fait : les cloches ont pris la route en direction du
Maine et Loire afin de se refaire « une beauté », ce qui
explique que notre village est, en ce moment, « muet » !
Cette intervention nécessitant plusieurs semaines de
travail en fonderie (Entreprise BODET)… La remise en
fonction est, par conséquent, programmée courant
décembre. Les deux cloches  concernées ont été
exposées dans l’église et étaient donc visibles, en
particulier lors de la réouverture officielle paroissiale
du 04 octobre dernier.

La restauration des Vitraux : 
La municipalité poursuit ses travaux de restauration de l’église en fonction des capacités de
financement dont elle dispose et, cette année, un premier vitrail pourra être restauré. Il s’agit
du vitrail  situé au nord, à proximité de l’orgue. Ce choix
s’appuie sur le diagnostic réalisé  à notre demande, sur
l’ensemble des vitraux, par un maître verrier (l’entreprise
Ame de verre, située à Pocé sur Cisse), qui a identifié ce
vitrail comme devant faire l’objet d’une intervention
prioritaire. 
La dépose du vitrail, pour sa restauration en atelier, a
nécessité la mise en place d’un plexiglas, à la même
dimension, en lieu et place du vitrail pour conserver la
mise « hors d’air et hors d’eau » de l’église.  La remise en
place du vitrail rénové est programmée pour la fin
novembre.

L’Agence postale et la bibliothèque
Grâce à ce chantier d’envergure,
sept objectifs seront atteints : 
• la sauvegarde d’un
patrimoine, par la restauration d’un
bâti ancien ; 
• la mise en service de vrais
services dans deux nouveaux
espaces publics dimensionnés :
l’agence postale et la bibliothèque ;
• une offre supplémentaire de
logements locatifs par la création
de quatre appartements. 

Ce chantier aura eu un peu de mal à démarrer suite à des contraintes
administratives voire juridiques… désormais tous les artisans sont à pied d’œuvre
et vous pouvez suivre, au jour le jour, les évolutions rapides de la remise à neuf
d’un bâti chargé d’histoire de notre cœur de village ! De nouvelles lucarnes
habillent la toiture rénovée… Des pierres de tailles façonnées à la main sont
venues prendre place, en appui de fenêtre, sur les grandes baies… Les angles en
pierre de taille ont été refaits, à l’identique… Un enduit, à l’ancienne, venant «
relooker » les façades nord, ouest et est, pour l’instant…

Salle polyvalente
A l’extérieur :

La vétusté du lambris habillant le coffre des
évacuations des eaux pluviales, en
soubassement de toiture, et les dégâts
occasionnés par des fuites du réseau
d’évacuation imposaient de trouver une
solution définitive à ce type de problème
récurrent. Une entreprise spécialisée
(L’Ardoise Tourangelle, installée à Saint
Genouph) a donc réalisé un coffre en zinc,
doté d’aérations et de trappes de visite au
droit de chaque arrivée de gouttières. Les
aérations, par définition, permettront de
ventiler l’ensemble du réseau. Les trappes
faciliteront l’accès aux gouttières, en cas
d’intervention de débouchage ou d’entretien.
Le choix intéressant du matériau «zinc»
s’explique par le fait qu’il ne nécessite aucun
entretien.

A l’intérieur:
En raison d’une panne partielle du système de ventilation mécanique des sanitaires
de la salle polyvalente, l’humidité résiduelle a, au fil du temps, altéré la qualité du
support générant ainsi un soufflement de la peinture. De plus, quelques
microfissures, liées à un travail «naturel» du bâti, ayant fait leur apparition, il
devenait opportun de rénover ces espaces fréquemment utilisés lors de location ou
de prêt de la salle.  L’Entreprise MALBRAN (Villandry), après avoir fait tomber
l’ensemble des parties cloquées, nettoyé les surfaces et réalisé un enduit afin de
remettre l’ensemble des surfaces à niveau, a réalisé la pose d’une toile de verre
pour éradiquer la réapparition possible des microfissures et ainsi rendre la
structure plus résistante. Enfin, trois couches de peinture sont venues apporter la
touche finale à cet embellissement !

Le centre de loisirs

Depuis plusieurs années, les diverses
agressions du temps ont eu raison des
couches successives de lasure sur le
bardage bois du Centre de Loisirs. La
municipalité a donc mandaté
l’entreprise Malbran pour redonner
une nouvelle «jeunesse» au bâtiment !
Les enfants, les parents et l’ensemble
des personnels de la commune ont pu
apprécier la qualité du travail réalisé
par l’entreprise colombienne.

Plusieurs chantiers, ont continué à être conduits et de nouveaux ont démarré… Voici un point, à date, sur les
différents projets en cours de réalisation et un état des lieux des chantiers achevés.

Panneaux d’affichage 
La Municipalité, à l’écoute de ses
administrés, a acheté et fait poser deux
nouveaux panneaux d’affichage afin
que l’ensemble des informations soient
diffusées, le plus rapidement et pour
tous.

Un nouveau panneau d’affichage et un
nouvel emplacement pour les
Colombiens dits «de l’autre côté de
l’eau»
L’ancien panneau, endommagé,
nécessitait d’être remplacé.  La
municipalité a saisi l’occasion de ce
remplacement pour envisager un
nouvel emplacement du panneau,
répondant ainsi à la demande collective
des administrés concernés par cet
affichage, demande portée par
Monsieur Yvernogeau. En présence de
celui-ci et après visite sur les lieux, un
emplacement a été acté conformément
aux souhaits exprimés. Les nouvelles
dimensions du panneau répondent à un
besoin de plus grande facilité de
lecture et son nouvel emplacement
permet une accessibilité aux
informations municipales plus simple

et plus pratique (choix du
positionnement du panneau sur un axe
fréquenté par les riverains, à l’écart de
la circulation et offrant la possibilité de
stationner à proximité pour lire les
informations). Afin de permettre aux
administrés de s’approprier le nouvel
emplacement, l’ancien panneau a été
laissé en place avec une information
précisant le déplacement et le lieu
d’implantation du nouveau panneau. 

Bien entendu, l’ancien panneau
d’affichage devenu de facto inutile, sera
retiré très prochainement. 

Un nouveau panneau d’informations
dédié à l’Accueil Périscolaire 
L’association La Perdrix a exprimé le
besoin d’obtenir son panneau
d’affichage dédié pour communiquer
auprès de ses adhérents. La
communication devenant ciblée, les
messages sont sensés passer
beaucoup mieux…  Un plus indéniable
pour la qualité de service rendu par
l’association La Perdrix.
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La Cule
Pour une meilleure compréhension des
travaux réalisés, en plusieurs phases,
dressons un bref historique… Très
rapidement, après son installation, la
nouvelle Municipalité décida de
solliciter le Conseil Départemental
d’Indre-et-Loire (CD37) sur le
sentiment d’insécurité de la RD7 en
pointant des anomalies et/ou en
suggérant quelques idées, en attendant
la réalisation du grand projet, financé
par la Communauté d’Agglomération
Tour(s)plus,  d’aménagement de la RD7
et de l’entrée du bourg de Villandry :
Sur la totalité de la RD7, sauf entre
Savonnières et Villandry, la limitation
de vitesse est de 70 km/heure. Cette
anomalie était d’importance puisque
certains usagers utilisaient cette seule
ligne droite autorisée à 90 km/h,
comme un «défouloir».

1ère suggestion : Uniformiser cette
limitation de vitesse sur la totalité de la
CD7 : Très vite, les services du CD37 ont
réalisé la pose de panneaux de
limitation à 70 km/h, entre notre
commune et Savonnières. C’est chose
faite depuis quelques mois.

Malgré la limitation de vitesse à 70
km/h, il est apparu que de nouvelles
mesures devaient être prises pour
sécuriser l’intersection entre «la Cule»
et la RD7. 

1ère suggestion : Donner plus de
visibilité aux usagers arrivant de la
route de Munat, en bas de la Cule, en
supprimant la bouillée de gros chênes
après le restaurant « le Gosier Sec ».
Effectivement, cette végétation dense
masquait la visibilité de véhicules
venant de Villandry. Dernièrement, les
services du CD37 ont mandaté une
entreprise d’élagage pour faire abattre
la végétation gênante.

2ème suggestion : Faire réaliser une
étude de faisabilité pour l’implantation
d’un rond-point en bas de la Cule. Très
vite le CD37 réalisa des comptages du
nombre de véhicules fréquentant
quotidiennement la RD7 à ce point de
passage : les chiffres sont parlants tant
par le nombre de véhicules relevé, que
par le nombre d’excès de vitesse
constaté et la diversité des types de
véhicules… 

En raison des baisses de dotation et du
coût très important de la réalisation de
ce type d’infrastructure routière : pour
le moment, le CD37 se limite à l’action
1 (améliorer la visibilité).

Opération Planet
17 novembre 2015
Une opération qui s’inscrit bien
évidemment dans l’amélioration du
cadre de vie et qu’il est tout naturel
d’évoquer dans la continuité de notre
volonté d’obtenir la première fleur du
Label « Villes et Villages Fleuris »…  En
effet, en collaboration avec les services
de la Communauté d’Agglomération
Tour(s)plus, nous allons dynamiser  le
cadre de vie de notre commune par la
création d’un espace végétal d’ampleur
à plusieurs facettes dont la dimension
et la localisation auront un impact
visuel évident. Depuis 2013 (à
l’exception de 2014, année pour
lesquels les budgets de Tour(s)plus ont

été dédiés à l’espace de La Gloriette),
Tour(s)plus propose à ses communes
adhérentes de présenter un projet
argumenté d’embellissement dans le
cadre d’une opération baptisée
«OPERATION PLANET», action en lien
étroit avec la COP 21. Cette année,
plusieurs idées avaient été présentées
mais compte-tenu des différents
projets à venir, pour ne pas dire
d’avenir… celle qui a retenu l’attention
de la Commission «Cadre de Vie» est la
suivante :

Aménager une autre entrée du village,
pour un meilleur cadre de vie mais
aussi pour un meilleur accueil
Une fois le décor «planté , le choix du
lieu permettant un tel projet

d’envergure devenait évident ! L’entrée
sud du village, grâce à la partie
herbeuse à proximité du cimetière,
offrait la possibilité de réaliser quelque
chose d’original sans pour autant
oublier la destination finale de cette
réserve foncière (extension du
cimetière). Pour le projet
d’embellissement, seule la bande large
en bordure de la RD121 sera exploitée.
Sur cette bande de terre, une fois
travaillée et préparée minutieusement
par nos agents techniques, ce sont 180
plants (arbres, arbustes et plantes
vivaces) qui seront mis en terre pour le
plus grand plaisir des yeux au
printemps prochain. Cette opération a
été grandement facilitée par
l’intervention de Monsieur Gérard

Bodin qui n’a pas hésité à proposer
spontanément son tracteur, son
«rotovator» et son temps afin de
contribuer à la réalisation de ce projet
communal. Grâce à  son aide efficace,
nous avons gagné bien évidemment du

temps mais aussi et surtout, la
commune n’aura dépensé aucun euro
pour les travaux de préparation du
terrain, travaux nécessaires à la mise
en œuvre de ce projet.

A travers ce projet de fleurissement,
nous espérons aussi que certaines
incivilités cesseront sur la partie
herbeuse… Comme, par exemple, pour
ne citer que la plus dangereuse :
traverser la totalité de la pelouse avec
sa voiture, ou tout autre engin à
moteur, en sortant à fond sur la RD121
au risque de provoquer un accident !
Au-delà des dégâts réalisés sur la
pelouse par les «drifts» et autres
dérapages ou accélérations
intempestives, ce comportement révèle
une totale irresponsabilité de ses
auteurs quant aux conséquences dont
pourraient souffrir les autres usagers
de la RD121 ! 

Et si on parlait voirie...
Ce sont 40, 869 kms de voies communales et 31,123 kms de chemins ruraux  qui font l’objet d’un entretien
régulier. 30 000 € de crédits sont affectés en dépenses de fonctionnement du budget pour l’entretien et
8 500 € pour les fournitures. 

Fauchage
Le fauchage et débroussaillage des
accotements, fossés et talus en bordure
de voirie sont réalisés par les agents
techniques communaux, soit un agent
à plein temps d’avril à octobre. 

Curage des fossés
Les Malcouronnes et La Maison Lureau.
Les écoulements d’eaux pluviales
n’avaient pas été nettoyés depuis plus
de 10 ans. Une remise en état de ces
fossés était devenue indispensable
pour éviter l’inondation des terrains
alentours.  Les travaux ont été confiés
à l’entreprise BERNAYS Equipement
pur un montant de 4 800 € TTC.

Remise officielle du
Prix du fleurissement 
Compte tenu des efforts
d’embellissement constants, c’est
devenu une démarche automatique
désormais… chaque année, notre
commune s’inscrit au concours des
«Villes et Villages fleuris».  Pour la
deuxième année consécutive, Villandry
a été récompensée par deux nouveaux
pétales, obtenant ainsi les quatre
pétales essentiels avant l’obtention du
label « Villes et Villages Fleuris» et la

remise officielle du panneau
officialisant les investissements
réalisés et le travail accompli. Bien
entendu, cette année, nous dédions une
partie de ces deux pétales à
l’association «l’Embellie » pour le
travail réalisé rue du Bocage et aux
écoles, dans le cadre du parcours fleuri.
Ensemble, continuons, et l’année
prochaine chacun de nous sera fier de
voir le panneau de la 1ère Fleur du
Label « Villes et Villages Fleuris » aux
entrées de Villandry !
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Eclairage public
Afin de réduire la facture énergétique
et lutter contre la pollution lumineuse,
la commune a réalisé un audit. Après
remise en conformité des armoires
électriques par l’entreprise SPIE
OUEST pour un montant de 7 114,08 €
TTC, la commune a  opté pour la
rénovation de l’éclairage public de la
rue du colombier, des impasses des
lilas et des glycines. L’économie passe
par la suppression des boules
énergivores, l’utilisation de luminaires
haute performance et de lampes
basses consommations. Ce sont ainsi
16 lampadaires qui ont été remplacés
pour un investissement de 17 448,58 €. 

Service voirie,
espaces verts
Vous avez certainement croisé dans les
rues du village deux nouveaux visages…
Depuis le mois de mai, Jean et Mickaël
employés à mi-temps, sont venus en
renfort de Laurent et Aurélien.
Mickaël est également présent pour
l’aide et surveillance des enfants qui
prennent le repas au restaurant
scolaire.

Sécurisation des voies
Elles demandent chaque année, un
suivi particulier afin de nous permettre
de rouler en toute sécurité. Les agents
techniques réalisent le comblement
des «nids de poules» avec de l’enrobé à
froid. 

Point à temps Automatique :
Ce procédé de réparation consiste à
répandre du bitume liquide chaud,
recouvert de gravillons permettant
d'assurer une nouvelle étanchéité de la
voie. Il permet ainsi de combler les
fissures qui se forment en raison des
conditions telles que l’âge de la voirie
ou les conditions climatiques :
humidité, gel…. Ces travaux sont
réalisés sur route sèche, par une
entreprise spécialisée. 10.000 €

chaque année.  La rue des acacias a été
également remise en état par
l’entreprise VERNAT pour un montant
de 15 401,10 € TTC

Libre expression
a : : G + + + : G G G G G + + G G : : : + +

Tribune de l’opposition
En cette fin de deuxième année de mandat, voici
l’occasion de faire un bilan. Il est bon de noter
qu’à l’heure ou nous écrivons ces lignes
(16/11/2015), nous nous exprimons “à
l’aveugle” sans préjuger des articles
développés dans les pages précédentes. Les
sujets en cours sont d’importance mais, le plus
souvent, nous n’en sommes informés qu’au
moment des conseils municipaux. Le travail
des commissions en amont des délibérations
reste anecdotique pour ce qui nous concerne.
C’est regrettable, nous considérons que le
travail de groupe, comme celui initié pour la
RD7,  enrichit le débat plus qu’il n’affaiblit les
décisions. Notre principale possibilité de nous
exprimer passe donc par nos votes. Voici un
rappel de nos positions :

Aménagement de la RD7
Nous soutenons ce projet structurant pour le
bas du village, l’accueil et la sécurité des
touristes. En août 2014, nous avons participé à
l’élaboration d’un plan, depuis, le dossier
avance, mais sans nous. Nous attendons de voir
si le projet définitif prendra en compte les
préconisations qui avaient été proposées par
l’ensemble du conseil lors des séances de
travail très productives.

Réhabilitation de l’ancienne épicerie
Nous n’avons qu’une estimation du budget
global de ce chantier. Porté à la fois par la
municipalité et Touraine Logement,
l’investissement estimé à 800 000 €nous laisse
sceptiques. Le manque d’informations
détaillées sur les modalités de la copropriété,
le financement des travaux et l’exploitation
ultérieure du bâtiment, nous font craindre des
dépenses trop couteuses pour la commune.

Aménagement du centre bourg
L’achat du bâtiment jouxtant la Mairie est une
bonne nouvelle. Ceci va permettre la mise en
conformité pour l’accessibilité des personnes à
mobilité réduite et de définir plus globalement
les ré-aménagements des différentes places,
en particulier leurs fonctionnalités en terme
d’espaces piétons et capacité de
stationnement. Là encore, nous souhaitons que
ces sujets structurants puissent être débattu
avant d’être décidé. 

Finances
Le financement des TAP repose désormais
essentiellement sur les parents qui ont des
enfants scolarisés. Si on appliquait cette
logique purement financière à tous les
domaines, c’est comme si on imposait aux
seuls habitants de la Joumeraie de financer le

nouvel éclairage LED de leur quartier. Ceci
revient à augmenter la charge financière d’une
catégorie plutôt que de la faire porter par la
collectivité. A l’heure où les budgets des
communes sont de plus en plus contraints, la
notion de recette est au cœur de l’équation.
Dans ce cadre, un des rares outils à la portée
de notre commune reste le levier foncier.
L’élaboration de notre Plan Local d’Urbanisme
est une priorité. Il doit tracer les perspectives
pour les années à venir et permettre d’anticiper
pour ne pas rater les opportunités foncières
lorsque celles-ci se présentent. Là aussi, nous
appelons de nos vœux des réunions de travail
plénières sur ce sujet essentiel.

Élus de proximité, nous restons à votre
disposition pour faire remonter vos demandes.
Puissent nos valeurs telle que la liberté,
l’égalité et surtout la fraternité retrouver toutes
leurs places en 2016. Nous vous souhaitons à
toutes et tous de belles fêtes de fin d’année.

Nadia Bonnet, Jean-Pierre Moreau, Philippe
Peruchon.

Tribune de la majorité
A propos du bénévolat…
Selon Cyril Pierre de Geyer :
« Le bénévole est un mammifère bipède qu’on
rencontre surtout dans les associations, où il
peut se réunir avec ses congénères. Les
bénévoles se rassemblent à un signal
mystérieux appelé ‘convocation’. On les
rencontre aussi en petits groupes dans divers
endroits, quelquefois tard le soir, l’œil hagard,
les cheveux en bataille et le teint blafard,
discutant ferme sur la meilleure façon d’animer

une manifestation ou de faire des recettes
supplémentaires pour boucler son budget.
L’ennemi héréditaire du bénévole est le Yaka. Il
a pour meilleur ami le Faucon. Le Yaka attend
le moment où le bénévole fera une erreur, un
oubli, pour bondir et lancer son venin qui
atteindra et provoquera chez celui-ci une
maladie très grave : le découragement. Les
premiers symptômes de cette implacable
maladie sont visibles rapidement : absences de
plus en plus fréquentes aux réunions, intérêt
croissant pour son jardin, sourire attendri
devant une canne à pêche, et attrait de plus en
plus vif qu’exercent un bon fauteuil et la
télévision, sur le sujet atteint...»

Nous avons choisi d’accompagner la
distribution de ce nouveau bulletin par la
diffusion d’un guide et nous avons voulu
consacrer ce premier guide à nos associations.
Loin des « Y’a qu’à / Faut qu’on » souvent
prompts à la critique mais rarement au cœur
de l’action,  nos bénévoles associatifs sont des
citoyens actifs qui mettent leurs compétences
et leur temps libre au service des autres.

Sur Villandry, ils s’investissent dans des
domaines aussi variés que la culture, les loisirs,
le sport, l’accueil périscolaire, le soutien aux
actions en faveur des jeunes colombiens,
l’environnement ou la mise en valeur du
patrimoine. Souvent anonymes et discrets, ils
s’engagent sans compter et ne ménagent ni
leur peine ni leur énergie pour mener à bien
leurs projets. Ils ne cherchent pas les
remerciements, ils se satisfont de notre
participation à leurs manifestations et sont
particulièrement sensibles à notre présence
aux réunions qu’ils organisent.

Ces simples gestes qui témoignent de notre
reconnaissance et les assurent de notre soutien
sont le meilleur antidote au découragement.
Parcourez ce guide et partez à la découverte de
nos associations. Et si l’envie vous gagne de
rejoindre l’une d’entre elles, ne la freinez-pas !
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Délibérations du conseil municipal
L’intégralité de ces délibérations peut être consultée sur notre  site : www.villandry.fr 
(rubrique La Mairie / Réunions de conseil)

Séance du
30 juin 2015

01 - Prix du repas au restaurant
scolaire
Le prix du repas pour l’année scolaire
2015-2016 est fixé à 3,30 € pour les
maternelles, 3,40 € pour le primaire,
4,10 € pour les enfants domiciliés hors
commune et 5,10 € pour les adultes. 

02  - Convention de partenariat pour le
développement de la lecture publique
entre la commune et le département.
Avis favorable pour la signature d’une

nouvelle convention de partenariat d’une
durée d’un an renouvelable deux fois par
tacite reconduction.  

03 - Convention pour le «Projet Educatif
Territorial»
Le Projet Educatif Territorial établi dans
le cadre des nouveaux rythmes scolaires
est approuvé et un avis favorable est
donné pour la signature d’une
convention avec la préfecture et
l’académie Orléans Tours.   

04 - Projet d’aménagement des Places
du 8 Mai et du 11 Novembre
Le Conseil Municipal sollicite l’A.D.A.C.
(Agence Départementale d’Aides aux

Collectivités locales) pour intégrer la
parcelle AI 194, joignant la mairie dans
le projet d’aménagement des Places et
rues du village. 

04 - Mobilisation contre la baisse des
dotations
La motion proposée par l’association des
Maires contre la baisse des dotations, la
préservation de l’identité communale et
la proximité pour maintenir l’activité
économique ainsi que les services
publics locaux, est adoptée.

Séance du
29 juillet 2015

01 - Déplacement de l’agence postale
communale et de la bibliothèque : 
Avis favorable pour confier à Touraine
Logement une mission de maîtrise
d’œuvre déléguée pour un forfait de
rémunération de 5% du prix de revient
des travaux du rez de chaussée et à la
signature de la convention avec
Touraine Logement.

02 - Acquisition de la parcelle AI 194
Autorisation est donnée au Maire pour
signer l’acte d’acquisition de la parcelle
cadastrés AI 194, d’un montant de 51.000 €
et de recourir à l’emprunt pour cette
opération.  

03 - Retrait de la délibération du 13 juin
1980 concernant l’abattement général
de la taxe d’habitation
Le Conseil Municipal, vu la baisse des
dotations et le budget communal,
supprime l’abattement général à la base
de 15% de la valeur locative sur la taxe
d’habitation.

04 – Financement du projet
d’aménagement des places et du
centre bourg
Le Maire est autorisé à procéder aux
démarches pour consulter les
établissements bancaires afin de
déterminer l’emprunt le plus adapté et
profitable pour la commune pour cette
opération. Un marché à tranches sera
réalisé pour ces travaux dont le montant
est estimé à 390.000 € hors taxes, pour
l’aménagement de la rue de la mairie et
de la parcelle AI 194 et à 180.000 € hors
taxes pour la tranche conditionnelle
concernant l’aménagement de la place
du 11 novembre.

Séance du
24 septembre 2015

01 - Avis sur le PLU arrêté de Cinq
Mars la Pile
La révision du Plan Local
d’urbanisme, tel qu’arrêté par la Ville
de Cinq Mars la Pile, n’apportant pas
de conséquence pour la Commune de
Villandry, est approuvé.  

02 - Transfert de propriété Etat
Cofiroute – Villandry
Le Conseil Municipal accepte
l’affectation dans le domaine communal
d’une quarantaine de parcelles inutiles à
la concession faite à Cofiroute et donne
pouvoir au Maire pour signer l’acte de
transfert à titre gratuit entre l’Etat et la
commune. 

03 - Admission des titres en non valeur
Adoption d’une mise en non-valeur d’un
montant de 930,21 €.

04 – Attribution d’une indemnité au
receveur municipal : centre bourg
Le concours du receveur municipal est
demandé pour assurer des prestations
de conseil et d’assistance en matière
budgétaire, économique, financière et
comptable définies à l’article 1 de l’arrêté
du 16 décembre 1983 et  l’indemnité de
conseil lui est accordée au taux de 100 %
par an. 

05 – Décision Modificative n°2
Autorisation est donnée au maire pour
effectuer un virement de crédits de 9.000 €
en section d’investissement du budget
2015. 

06 – Accord cadre pour la fourniture de
gaz dans les bâtiments
communautaires et communaux dans
le cadre d’un groupement d’achat.
Autorisation de signature de l’accord
cadre et des marchés subséquents.
Autorisation donnée au Maire pour
signer l’accord cadre relatif à la
fourniture de gaz et les marchés
subséquents à venir avec les entreprises
suivantes :
GDF SUEZ 76 230 BLOIS GUILLAUME
TOTAL ENERGIE GAZ  92257 LA
GARENNE COLOMBES
EDF 37000 TOURS 
SAVE 75002 PARIS
ENI GAS & POWER France 92533
LEVALLOIS PERRET

07 – Accessibilité des bâtiments,
validation de l’Ad’AP ( Agenda
d'Accessibilité Programmée)
L’agenda d’accessibilité programmée
pour les bâtiments de l’école maternelle,
la salle polyvalente et associative, le
terrain de sport ainsi que la demande de
prorogation de délai de dépôt de celui
des bâtiments de la Mairie et de l’école
primaire, est validé. Autorisation est
donnée au maire pour la signature des
documents nécessaires. 

08 – Sollicitation du SIEIL pour le fonds
de concours d’éclairage public 
Le SIEIL (Syndicat d’Energie Indre et
Loire) est sollicité afin d’obtenir le fonds
de concours d’éclairage public, pour le
remplacement des candélabres de la rue
du Colombier. 

Séance du
12 mai 2015

01 – Décision Modificative
Adoption d’une décision modificative au
budget 2015 d’un montant de 1.000 €.

02 - Facturation des TAP
30 ¤ seront facturés aux familles et par
période (entre chaque vacances
scolaires)  dans le cadre des Temps
d’Activités Périscolaires. 1 abstention
1 vote contre 

03 - Titres de non valeurs 
Adoption d’une mise en non-valeur d’un
montant de 17,46 €.   

04 - Création d’UN groupement de
commandes dans le domaine de
l'énergie
Adhésion au groupement de
commandes constitué pour la conclusion
de marchés et accords-cadres de
fournitures, de services et de travaux
dans les domaines de l’énergie pour les
années 2015 à 2017, conformément aux
dispositions de l'article 8 du code des
marchés publics. Le coordonnateur du
groupement sera la Communauté
d'agglomération Tour(s)plus et la
commune sera représentée par Jean-
Marie Métais, titulaire et Maria Lépine,
suppléante.   

05 - Projet de Plan de Gestion des
Risques d’Inondation 2016-2021 du
Bassin Loire Bretagne – Avis sur le
dossier de consultation du public
Avis défavorable sur le projet de Plan de
Gestion des Risques et Inondation 2016-
2021.

06 - Comité Intercommunal des Cavités 37 
Avis favorable à l’adhésion d’Ingrandes-
de-Touraine et le retrait de la commune
de Mazières-de-Touraine.

Registre communal des personnes vulnérables
Un recensement des personnes âgées et des personn

es handicapées, ou en grande difficulté, isolées à dom
icile, est fondamental

dans le cadre de la prévention des risques exceptionn
els. Relevant de la compétence du maire et destiné à

 la mise en place d’un

registre nominatif, ce recensement est indispensable 
pour une intervention efficace et ciblée des services s

ociaux et sanitaires, en

cas de déclenchement de tout plan d’urgence (plan ca
nicule, plan grand froid, inondation…). 

Le registre communal des personnes vulnérables est t
enu en mairie. L’inscription nécessite une démarche vo

lontaire des personnes.

Elle concerne les catégories de population suivantes :
 

• les personnes âgées de 65 ans et plus, résidant à le
ur domicile ;

• les personnes âgées de plus de 60 ans reconnues in
aptes au travail, résidant à leur domicile ;

• les personnes adultes handicapées bénéficiant de l’
un des avantages légaux accordés aux personnes reco

nnues handicapées ou

d’une pension d’invalidité et résidant à leur domicile.

Les inscriptions peuvent être demandées par la pers
onne elle-même ou par un tiers (parent, voisin, méde

cin traitant, service de

soins à domicile). Dans ce dernier cas, le tiers doit être 
identifié et demander l’inscription par écrit, avec un acc

ord écrit de l’intéressé.

Les inscriptions sont facultatives et la personne peut 
à tout moment demander sa radiation. 

Renseignements et inscriptions auprès du secrétariat de la mairie 02 47 50 02 08



C’est le titre obtenu par Emmanuelle Gigou et son cheval Lutin de Claids qui
ont brillamment participé au Championnat de France d’équitation à
Lamotte Beuvron en juillet 2015 et décroché la médaille d’or dans la
discipline du TREC (technique de randonnée équestre de compétition),
catégorie Club Elite Individuel. C’est aussi la concrétisation d’années
d’entraînement pour cette jeune cavalière de 24 ans qui fréquente le centre
équestre de l’Alezane depuis l’âge de 9 ans. Pour poursuivre à un niveau
plus élevé, Emmanuelle est à la recherche de sponsors. L’appel est lancé !
Avis aux amateurs… D’autres cavaliers du club ont participé au championnat
et ont obtenu des résultats remarqués, preuve de la qualité de
l’enseignement de Catherine Philippon monitrice, coach et directrice du
centre équestre de l’Alezane. De bons résultats qui rejaillissent aussi sur
l’association Stars Trec qui, depuis sa création, se consacre au
développement des techniques de TREC et soutient les équipes de l’Alezane
engagées en compétition. 
Félicitations à tous et un IMMENSE BRAVO pour Emmanuelle !

Enbref...
“ “ - “ - ” - - ” ” ” - “ “ - - - - “
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Championne de France  d’équitation 2015 !

Victor Oliveira est menuisier, un métier qu’il exerce depuis 11 années.

De bibliothèques en hôpitaux, en hôtels de police et jusqu’au Lycée

Albert Bayet de Tours, son activité l’a amené à travailler, France

entière, sur les menuiseries extérieures de nombreux bâtiments

publics. Fort de cette belle expérience, il a choisi aujourd’hui de créer

sa propre entreprise. Qu’il s’agisse de neuf ou d’ancien, de menuiserie

PVC, bois ou alu, que vous soyez professionnel ou particulier, que ce

soit pour une porte d’entrée, unepergola, un store banne… vous

pouvez désormais faire appel à une toute jeune entreprise colombienne :

la société RP Menuiserie (RP signifiant Rénovation et Pose). 

Ses coordonnées : Victor Oliveira – 06.50.25.81.23

email : RPmenuiserie@hotmail.com 

CREATION D’ENTREPRISE

Les paroissiens étaient

présents en nombre à la

cérémonie officielle de

réouverture paroissiale de

l’église Saint-Etienne de

Villandry, dimanche 4

octobre. A l’issue de la

cérémonie, le Père Hervé

Loubriat a procédé à la

bénédiction du «coq»

installé quelques mois plus tôt au sommet du clocher. 

Pourquoi un coq su
r nos clochers ? 

Partout et toujours, le coq a eu des qualités proverbiales la

fierté, le courage et la vigilance. Pour certains, le coq serait

l’emblème du Christ : comme le Christ, il annonce l’arrivée

du jour après la nuit, symboliquement « celle du bien après

le mal ».

Pour d’autres, le coq serait le symbole de la résurrection.

Pour d’autres encore, sa présence serait due au fait que,

jusqu’à l’apparition des cloches, les premiers chrétiens se

réunissaient pour une prière matinale au chant du coq. 

Le chant du coq, explosion matinale de la vie qui com-

mence, aurait fait adopter le coq comme emblème de la

vigilance. Aujourd’hui surmonté par un paratonnerre, notre

coq assume désormais parfaitement son rôle de protecteur

de notre commune et de ses paroissiens !

Réouverture officielle de l’é
glise

Trois colombiens se sont illustrés lors du Triathlon de Joué-
lès-Tours qui s’est déroulé le dimanche 6 septembre au lac
des Bretonnières. C’est parce qu’ils excellent chacun dans
leur discipline, et qu’ils se côtoient dans un cadre sportif et
scolaire, qu’ils ont décidé de s’associer cette année pour
participer à cet évènement. 

En sortant de l’eau premier de cette catégorie (un
temps de 11’06 au 750 m nage libre), Olivier Clerc
donnera le ton à cette équipe très motivée.
Maître-nageur, il participe régulièrement aux
championnats de France de natation en 200m x 4
nages et se classe systématiquement dans les dix
premiers de sa catégorie. Nicolas Duperray,
vététiste et cyclotouriste depuis plus de 11 ans au
travers de randonnées hebdomadaires sur le
département,  sera lui au coude à coude avec un autre
participant sur les 3 boucles vélo, soit 18 km, et
arrivera finalement  2ème. Quant à Laurent Portuguez,
licencié au club de triathlon de Joué-lès-Tours et

participant tous les deux mois en moyenne à de grosses
courses (il rentre de La Réunion où il a bouclé La Diagonale
des Fous, un trail de 164 km avec 9900 m de dénivelé positif,
en 57 heures et 40 minutes), il se battra sur
5 km pour maintenir la place obtenue par ses 2 coéquipiers,
offrant à l’équipe une magnifique 2ème place sur le podium !
Forts de ce résultat, les trois athlètes ont décidé de partici-
per ensemble au triathlon de Nouâtre ainsi qu’au prochain
triathlon de Joué qui se dérouleront respectivement les 25
juin et 16 septembre 2016. A suivre…

TRIATHLON DE JOUÉ

Le dimanche 20 septembre 2015, 2 700 marathoniens se

sont donné rendez-vous place Anatole France à Tours

pour parcourir 42.195 km. Des compétiteurs de haut

niveau et des amateurs de tout âge ont pu découvrir un

parcours qui les a emmenés jusqu’à Villandry en passant

par les bords du Cher. Après avoir pénétré dans

l’enceinte du château de Villandry, où ils ont pu apprécier

les Jardins à la Française, ils sont allés rejoindre le point

de ravitaillement installé au bord de l’allée Coleman

Carvallo géré par les bénévoles, pour poursuivre vers

Savonnières et être de nouveau accueillis au lieu-dit

«le Colombier» au 25ème kilomètre. Lors de leur passage

sous les applaudissements, les spectateurs ont pu lire

sur leur visage leur volonté et leur détermination. Loin

derrière les premiers athlètes des sportifs déguisés ont

apporté des notes d’humour avec beaucoup d’originalité.

Ainsi on a pu admirer une élégante Miss Touraine tout de

rose vêtue, une demoiselle abeille accompagnée de son

jardinier et bien d’autres, merci à eux. 

Après la traversée de Villandry ces coureurs ont

emprunté les berges de la Loire de Berthenay

à La Riche en passant par Saint-Genouph,

pour finir place Anatole France à Tours.

Nous remercions tous ces sportifs, les

bénévoles, les organisateurs de la rencontre

ainsi que monsieur Henri Carvallo qui nous ont

permis d’apprécier cette belle journée, bravo à

tous !

Deuxième édition du marathon

Des Colombiens se distinguent
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L’École

Les enseignants le savent : l’école a
besoin de la proximité bienveillante des
parents. Au-delà des missions
d’enseignements qui y sont menées,
une école c’est aussi un lieu de vie où
des projets particuliers permettent
d’améliorer la vie scolaire des enfants.
L’équipe enseignante imagine ces
projets mais elle ne dispose pas
toujours de tous les moyens humains,
matériels et financiers pour les mettre
en œuvre. 
En complément des budgets et des
aides déjà prévus par la municipalité,
des parents motivés donnent du temps
et de l’énergie pour permettre aux
enseignants d’acheter du matériel et
des jeux de cour, d’organiser  la classe
découverte des cours moyens, d’offrir
un  spectacle et un goûter pour Noël,
d’organiser la kermesse, le spectacle

et le repas de fin d’année, d’aider à la
vie et à l’entretien du jardin de l’école… 
Tous ces projets et manifestations
nécessitent un investissement matériel
et financier important. En 2014/2015,
l’APEEV a versé un total de 3 600 euros
à l’école. Cette année déjà, en
complément des actions organisées
par les parents des élèves concernés,
un don exceptionnel  de 1 500 euros a
déjà été versé à la coopérative scolaire
pour financer en partie la classe
découverte. 
Ces financements sont le résultat
d’actions qui permettent de récolter
des fonds et qui profitent directement
aux enfants : vente de brioches, bourse
de puériculture, randonnée VTT… 
Les parents sont aussi  présents pour
accompagner lors des sorties
scolaires. A ce propos, les enseignants

remercient vivement les mamans et les
papas qui ont pu trouver des
disponibilités pour compléter
l’encadrement des enfants lors des
déplacements à la piscine qui
débuteront dès ce mois de décembre. 
Il est important que les parents, les
enfants et les enseignants puissent se
retrouver aussi de manière conviviale
en dehors du cadre strictement
scolaire. La kermesse et le spectacle
de fin d’année sont une occasion
d’enrichir les échanges. D’ici là, une
autre occasion nous est offerte : venez
nombreux  le samedi 30 janvier 2016 à
la salle des fêtes du village pour la
soirée « potée auvergnate » organisée
par les parents de la classe de
CM1/CM2 pour financer le projet classe
verte!

Tout au long de l’année scolaire,
l’APEEV œuvre afin de réunir des fonds
destinés à compléter les moyens
d’action de la coopérative scolaire, et
offrir ainsi à vos enfants des sorties

pédagogiques, des livres, des goûters
ou encore le voyage de fin d’année.
Elle organise donc de nombreuses
manifestations comme des bourses
aux jouets, ventes de brioches,
randonnées VTT ou autres vide-
greniers. Le bureau de l’APEEV est
composé de membres très actifs dont
beaucoup sont là depuis de
nombreuses années, certains même
alors que leurs enfants ne sont plus à
l’école de Villandry, c’est vous dire si
l’ambiance y est agréable !!!
L’association est donc avide de
nouveaux adhérents, qui s’engagent à
apporter leur aide lors de l’organisation
de tout ou partie des manifestations se
déroulant sur la période scolaire. Lors
de celles-ci, la participation des enfants
scolarisés à Villandry est gratuite !
Une vente de brioches vient de
s’achever par 324 brioches vendues. 

Les prochaines manifestations
programmées sont :
- Un spectacle-concert + goûter de
Noël le 15 décembre
- La rando VTT le 24 avril 
- Le vide-greniers le 29 mai 
- La kermesse (en partenariat avec
l’école) le 18 juin 
Nous vous attendons donc nombreux
pour ces prochaines journées festives ! 
A très vite ! 

L’APEEV

Pour la rentrée de La Perdrix, ce ne
sont pas seulement les enfants de
petite section qui ont découvert
l’accueil périscolaire, mais également
de nouvelles animatrices ! Après le
départ de Raphaël Lemaitre vers de
nouveaux horizons cet été, le poste de
directeur de l’animation est occupé
depuis septembre par Doriane
Marreau. Une autre animatrice,
Camille Lefeuvre, a été recrutée pour
compléter l’équipe et seconde
désormais la nouvelle directrice. Avec
cette équipe renouvelée, et malgré la
baisse des inscriptions aux Nouvelles
activités périscolaires (N.A.P.,
anciennement T.A.P.), sont apparus
également de nouveaux projets.  Le
projet pédagogique de l’accueil
périscolaire est en cours de réécriture,
et un coin consacré à la lecture et à
l’aide aux devoirs devrait être mis en
place à partir de novembre durant
l’accueil périscolaire certains jours de
la semaine. Attention, les parents
restent toutefois les seuls
responsables de la vérification du
travail de leurs enfants, et l’aide aux
devoirs proposée par La Perdrix ne
sera pas obligatoire, et n’aura pas
vocation à remplacer l’encadrement
parental ! Si des parents d’élèves ont

du temps à consacrer à ce service
inédit d’aide aux devoirs, un soir par
semaine de 17h00 à 18h00, ils sont
invités à prendre contact avec
l’association. À noter : l’assemblée
générale de l’association se tiendra le
jeudi 12 novembre à 20h00. Et un autre
temps fort de la saison s’annonce : les
20 ans de La Perdrix seront fêtés à la
salle polyvalente le vendredi 18

décembre, avec les enfants et les
animateurs bien sûr, mais aussi les
parents !

LA PERDRIX
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Les sept volumes des « Mystérieux Mystères insolubles » : une collection d’albums jeunesse destinés aux enfants de 7 à 12 ans.
Une invitation à partir à la découverte du patrimoine de la Région Centre-Val de Loire.

A découvrir prochainement dans votre coin des lecteurs :

Jean-Marie Roughol a passé plus de vingt
ans dans la rue. Un soir, alors qu’il « tape
la manche », il propose à un cycliste de
surveiller son vélo. Ce cycliste, c’est Jean-
Louis Debré. De leur rencontre et de celles
qui suivront naîtra, entre le SDF et le
président du  Conseil constitutionnel, une
singulière relation de confiance. Au point
que, avec l’aide de Jean-Louis Debré, Jean-
Marie Roughol a accepté d’écrire son
histoire.

Des grands personnages qui ont façonné
le XXe siècle, Churchill apparaît comme le
plus sûr de son destin et de son génie. Pas
une once de doute chez ce fils de famille,
célèbre à vingt-cinq ans, tour à tour
officier, aventurier, journaliste, ministre,
écrivain, peintre... Jusqu'à l'apothéose de
la seconde guerre mondiale, qui en fera
de son vivant plus qu'un homme d'Etat :
un mythe.
Pourtant, ce touche-à-tout égocentrique
et généreux, cynique et rêveur, fantasque
et indomptable, cachait un secret, une
blessure intime que nous dévoile, d'une
plume éblouissante, le journaliste et
écrivain Frédéric Ferney : le mépris
absolu dans lequel le tenait son père

Et parmi les nombreux ouvrages qui s’adressent aux adultes :

Le coin des lecteurs

Une fréquentation importante
Près de 700 enfants et adolescents
âgés de 3 à 16 ans ont fréquenté les
accueils de loisirs d’été. Pour encadrer
tout ce petit monde une cinquantaine
d’animateurs ont été recrutés et quatre
sites d’accueil ont été utilisés : le
centre Jules Verne, la Maison de
l’Enfance, l’école Jacques Prévert et le
centre de loisirs de Villandry.

Un espace éducatif et de loisirs
L’accueil de loisirs permet de pratiquer
des activités de plein air ou d’intérieur,
de réaliser des projets, de faire des
veillées et même des spectacles ou des
soirées festives avec les parents.
L’accueil de loisirs, lieu de détente et de
loisirs, est aussi un espace éducatif
enrichissant qui favorise le respect de
soi et des autres, l’écoute d’autrui,
l’entraide… Il contribue également à
l’apprentissage de la citoyenneté : il est
possible de donner son avis, de choisir
en groupe des activités, de participer à
des réunions…

Les séjours c’est l’aventure !
En plus de l’accueil à la journée sept
séjours de cinq jours, organisés dans la
région, étaient proposés. Les enfants et
ados ont pu partir à l’aventure, en gîte
ou camping, pour vivre une semaine en
collectivité et pratiquer de nombreuses
activités : équitation, spéléologie,
escalade, canoë-kayak, VTT, tir à l’arc… 

Pour les pré-ados et ados :
« bouge l’été »
Cette animation spécifique destinée
aux jeunes à partir du CM2 intéresse
toujours avec 120 inscrits cette année. 
La journée est découpée en deux temps : 
- une demi-journée est consacrée à la
pratique d’une activité précise :
escrime, tir à l’arc, canoé-kayak,
escalade, accrobranche, football
américain, enquête scientifique...
Des intervenants d’associations
ballanaises ou des environs sont
sollicités pour encadrer les différentes
activités.

- l’autre demi-journée est plutôt axée
sur la vie en groupe et la réalisation de
projets et activités diverses conçus
selon les souhaits de chacun : veillées,
vidéos, photos, grands jeux, sorties,
spectacles…
Ce panaché, qui offre à la fois la
possibilité de pratiquer des activités
précises à certain moment et plus
libres à d’autres est sûrement la clé du
succès. 

Bravo aux équipes !
Félicitations aux équipes
d’encadrement et aux différents
personnels (restauration, nettoyage,
administration, technique…) qui ont,
chacun dans leur domaine, rempli
leurs missions dans la bonne humeur
pour que les accueils de loisirs se
déroulent au mieux.
Photos alsh été

ACCUEILS DE LOISIRS
un été plein de vitalité !



Maison des Jeunes et de
la Culture de Ballan-Miré

Secrétariat ouvert
du lundi au vendredi
de 9h00 à 12h00
et de 13h30 à 17h30
Tél : 02 47 67 69 63
Portable : 06 70 64 76 16

MJC Parc Beauverger
34, rue du Commerce
37510 Ballan-Miré
mjc.ballan@wanadoo.fr
http://mjcballan.free.fr/

MJC Ballan-Miré

Des activités culturelles,
sportives et de bien-être
pour enfants et adultes !
La MJC, c’est la convivialité, la découverte
et la créativité qui vous sont proposées à
travers ses plus de 50 activités culturelles,
sportives et de bien-être. 

Les activités sur Villandry :
Pour les enfants :
Danse mixte 4/6 ans
le jeudi de 17h30 à 18h15
Danse mixte 6/8 ans
le jeudi de 18h15 à 19h
Danse mixte + 8 ans
le jeudi de 19h à 19h45

Pour les adultes :
Gym disco tonic
le jeudi à 20h
Tai Chi Pa Qua (avancés)
le mercredi à 19h30
Yoga
le lundi à 19h

Les récrés’artistiques
Cap sur les vacances ! 
La MJC propose des activités «à la carte»
pendant les vacances pour les enfants à
partir de 4 ans : activités culinaires,
manuelles… pour s’amuser, découvrir et se
faire plaisir !

- Du 8 au 19 février 2016
A la MJC, parc Beauverger

A chaque saison son programme ! Consultez
régulièrement le secrétariat de la MJC ou le site
internet : http://mjcballan.free.fr. Un minimum de
participants étant requis, pensez à vous inscrire au
plus tôt pour faciliter l’organisation des activités

Salon
32ème Salon de Peinture et Sculpture 23 et 24 janvier 2016

Le Salon de Peinture et Sculpture est devenu un rendez-vous à ne pas manquer pour un
public averti et curieux grâce, notamment, à la qualité des œuvres exposées. Pour cette
32ème édition, une vingtaine d’artistes peintres et sculpteurs seront présents pour vous
présenter leurs œuvres. 

Invitée d’honneur «Peinture» : Marie Line MONTECOT, aquarelle
Invitée d’honneur «Sculpture» : Nathalie CIRINO, sculpture bois et pierre

Entre couleurs et mouvements, Marie Line MONTECOT tisse en même temps figuration et
abstraction et offre des aquarelles fluides et lumineuses.
Nathalie CIRINO sculpte la pierre et le bois soulignant des formes épurées à la fois
modernes et intemporelles. Durant le week-end, le public est invité à voter pour son artiste
favori. Vernissage le samedi 23 janvier à 18h
Vin de clôture et remise des prix du public le dimanche 24 janvier à 18h. 

> Centre d’Animation de La Haye, Ballan-Miré
Entrée libre de 10h à 18h
Petite restauration sur place

Bon à savoir :
Le calendrier de la rentrée vous a
dépassé ? En fonction des disponibilités,
les inscriptions en cours d’année sont
toujours possibles !

Vieassociative

Talents Aiguilles
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LES TALENTS AIGUILLES est une
association créée depuis septembre
2015. Son siège social est situé à
Villandry. Elle est présidée par
Corine Chaumet. Le but de cette
association est de permettre à des
artistes amateurs de faire découvrir
leurs talents cachés au grand public
lors de représentations qui, en 2016,

se dérouleront les mardi et mercredi 28 et 29 juin à la
Pléiade de la Riche. L'activité Music-Hall existe déjà depuis
5 ans, dirigée artistiquement par Lisa Chaumet, danseuse
professionnelle, et les répétitions ont lieu depuis peu sur la
commune de Druye.

L’objectif des TALENTS AIGUILLES est de développer une
activité culturelle en dehors de l'agglomération tourangelle
et s'ouvrant aux personnes de tous âges.

L’Embellie

Visite du jardin du «Chat Courant»
à Villandry par l’association
«L’embellie de Villandry» 

Dans la ligne que s’est fixée l’association « l’Embellie de Vil-
landry » figure « le partage des connaissances et des bonnes
pratiques entre jardiniers à Villandry ».  C’est ainsi qu’une
douzaine d’adhérents de l’association se sont retrouvés sa-
medi 19 septembre pour parcourir avec Eric Gaudouin les
jardins du Chat Courant sur la rive droite du Cher. Nous
avons pu y découvrir rassemblés plusieurs types de jardins
: un jardin potager structuré par des buis avec ses légumes
et ses plantes aromatiques, un jardin d’agrément avec ses
pelouses, ses massifs de fleurs, ses arbres et arbustes va-
riés souvent étonnants comme le Chamaerops un vrais pal-
mier, le verger avec toutes sortes de fruits savoureux, même
exotiques comme kiwi, kaki, banane. De multiples espaces
sont réservés au repos; sous une pergola ombragée par une
glycine centenaire ou au bord de la piscine cernée d’une bor-
dure tressée avec de l’osier vivant… de Villaines les Rochers.
Même les animaux trouvent leur place dans ce jardin de
quiétude : le chat de la maison qui nous a accompagnés tout
au long de la visite, des canards qui profitent de la mare, des
perroquets gazouillant dans leur volière, des chevaux dans
les prairies attenantes aux jardins.
Ce fut une visite riche en échanges dans ce très beau jardin
qui fait lui aussi honneur à la réputation horticole de Villan-
dry. Une expérience enrichissante pour nous tous également
qui avons appris bien des « trucs » de jardinier ! Merci à Eric
pour son accueil et ses bons conseils à faire fructifier dans
le cadre de l’association « l’Embellie de Villandry ».
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Patrimoine vivant Cher et Loire

Les journées Européennes du patrimoine sont un rendez-
vous incontournable pour tous les amoureux et les passion-
nées du patrimoine. Notre association ne pouvait cette
année manquer ce rendez-vous contrairement à l’année pas-
sée. Nous avions donc fixé rendez-vous au public le
dimanche 20 septembre de 13h30 à 18h30 pour faire décou-
vrir le cœur de Ballan-Miré en restant simplement dans le
périmètre de l’Eglise mais dans un secteur relativement
riche en éléments historiques. Toutefois, Patrimoine Vivant
ne pouvait seule faire découvrir ce patrimoine si riche et c’est
avec Les Amis de la Bibliothèque de Ballan-Miré que cette
belle journée a été préparée. En effet, une grande et belle
exposition rassemblant différents éléments des deux asso-
ciations et relatifs au patrimoine local a donc été installée
dans la salle Jacques de Beaune. Les visiteurs étaient donc
accueillis dans ce site et par groupe étaient invités à décou-
vrir le centre de Ballan à savoir :  l’ancienne auberge, mairie

et école rue du commerce, le lavoir, la prison, la belle de-
meure du XVIe siècle et enfin l’église. C’est à peu près plus
de 150 personnes qui ont pu se promener dans le centre de
la ville puis prendre le temps de découvrir ensuite cette belle
exposition. Cette journée a permis un échange fructueux
avec de nombreux ballanais  qui ont partagés leurs souvenirs
et donnés différentes anecdotes concernant la vie d’autre-
fois.

Les Amis de la Bibliothèque de Ballan-Miré et Patrimoine
Vivant- Cher et Loire ont pu ainsi faire connaître leurs
activités, les travaux effectués depuis plusieurs années...
Par ailleurs, cette manifestation commune très constructive
et qui a enchanté les visiteurs a aussi permis un échange
d’information  entre les membres des deux associations tout
au long de cette journée.

Ensemble musical de la Confluence

Pierre SOUFFLET, directeur de l’ Ensemble Musical de la Confluence a eu le plaisir
d’accueillir lors de la rentrée de septembre sept nouveaux musiciens, jeunes mais
grands élèves tous issus de l’école de musique et a ainsi souhaité la bienvenue à
Eva et Gabrielle à la clarinette, Juliette et Juliette à la flûte traversière, Pierre et
Quentin au saxophone alto et Nicolas aux percussions.

Le directeur et les 35 musiciens seront ravis de vous retrouver lors des pro-
chaines représentations de l’EMC :
- Samedi 05 mars à 20h30, concert au centre d’animation de La Haye de Ballan -
Miré avec un ensemble musical invité.Entrée libre.
- Samedi 23 avril à 20h30, concert à l’espace Mame de Savonnières avec la
participation de l’harmonie de Reugny. Entrée libre.

Le SIEIL vous appartient

CAUE 37

A propos du SIEIL

Le Syndicat Intercommunal d’Energie
d’Indre-et-Loire (SIEIL) est un établis-
sement public géré par un comité
syndical regroupant les élus des 276
communes le composant (excepté
Tours). Le SIEIL est notamment chargé
de développer, renforcer, sécuriser et
dissimuler le réseau de distribution pu-
blique d’électricité d’Indre-et-Loire,
dont il est propriétaire. Il contrôle
l'activité d’ERDF dans le cadre d’un
contrat de service. Le Syndicat a étendu
la gamme de ses compétences à la
distribution de gaz, l'éclairage public, le
système d’information géographique et,
aujourd'hui, aux communications élec-
troniques et aux infrastructures de
recharge de véhicules électriques et
hybrides (IRVE). Il s'agit de compétences
dites «à la carte», au choix des com-
munes adhérentes.

Les nouveautés du SIEIL

● Une centaine de bornes doubles
jalonne actuellement le département,
soit près de 200 points de charge. Le
SIEIL a innové en développant des «cof-
frets foires et marchés» à brancher sur
les bornes. Un système complet d’inter-
opérabilité des bornes de recharge
(gestion, accès et paiement de la
recharge) sera mis en place en 2016.

● L’évolution des statuts du SIEIL
permettent aux Établissements Publics
de Coopération Intercommunale d’adhé-

rer aux compétences optionnelles du syndicat. Le SIEIL s’est associé à “Touraine Cher
Numérique”, un Syndicat Mixte Ouvert, avec lequel il pourra travailler conjointement sur le
déploiement de la fibre et des réseaux numériques sur nos territoires. 

● Le SIEIL a mis en place deux groupements d’achat d’énergie qui devraient permettre aux
communes de réaliser des économies substantielles sur leurs factures de gaz et
d’électricité.

● La contribution du SIEIL s’élève désormais à 90 % du montant des travaux de dissimulation
des réseaux  électriques jusqu’à la fin 2016. Le SIEIL prend également à sa charge 20 % de la
facture de génie civil des réseaux de télécommunications. Les travaux d’extension des réseaux
d’électricité en équipement public et pour des besoins communaux, mais également ceux
réalisés par une collectivité non adhérente seront pris en charge à 100 % pour les travaux
réceptionnés à compter du 1er novembre 2015 et jusqu’au 31 décembre 2016.

● Le SIEIL intégrera de nouvelles couches à son système d’information géographique, comme
les bornes d’incendie. Il déploiera également le Plan de Corps de Rue Simplifié (PCRS) sur le
département dont le principe est de géolocaliser précisément l’ensemble des éléments
présents dans les rues des communes.    

● La candidature mutualisée des membres du « Pôle Energie Centre » a été retenue pour
accueillir le Congrès triennal de la FNCCR à Tours les 21, 22 et 23 juin 2016.  La Fédération
Nationale des Collectivités Concédantes et Régies organise les services publics d'énergie,
d'eau et d'environnement sur le territoire français. 

Des conseils
architecturaux gratuits

Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de
l’Environnement de l’Indre-et-Loire (CAUE
37) créé à l’initiative du Conseil Général dans
le cadre de la loi sur l’architecture de 1977
est domicilié sur la ville de Tours depuis son
ouverture en 2010. Sa vocation est de pro-
mouvoir la qualité architecturale et paysa-
gère et de préserver le cadre bâti. Ses
missions répondent aux besoins des particu-
liers et des collectivités. Pour les candidats
à la construction, le conseil aux particuliers
qu’il s’agisse d’une construction, d’une réno-
vation, d’un agrandissement, d’un achat de
terrain ou de maison, de l’édification d’une
clôture voire de la réhabilitation d’un bâti-

ment, nous vous conseillons dans votre pro-
jet, vous décidez ensuite. Afin de préparer ce
rendez-vous d’une durée moyenne d’une
heure, veuillez nous contacter par mail au
caue37@caue37.fr ou par téléphone au
02 47 31 13 40.

Depuis janvier 2015, nous recevons les
particuliers de 10h à 16h sur les cinq
communes suivantes :
• Chinon (Mairie. Place du Général de
Gaulle). Tous les 1er lundis de chaque mois
• Amboise (Mairie, 60, rue de la Concorde).
Tous les 2e lundis de chaque mois
• Ambillou (Pays Loire Nature, 1 rue Ser-
pentine). Tous les 3e lundis de chaque mois
• Château-Renault (Communauté de com-
munes du Castelrenaudais. 5 rue du Four
brûlé). Tous les 2e mardis de chaque mois

• Loches (Pays Touraine côté Sud. 17bis rue
des Lézards). Tous les 1er jeudis de chaque
mois

Et de 9h à 17h, à Tours :
• Au CAUE 37. Tous les mercredis de chaque
mois 
• Et, pour un conseil en lien au paysage, tous
les 1er mardis de chaque mois 

SIEIL
(Syndicat intercommunal d'énergie
d'Indre-et-Loire)

12 – 14, rue Blaise Pascal
BP 51314 – 37013 Tours cedex 1
Téléphone : 02 47 31 68 68
Courriel : sieil@sieil37.fr

CAUE37

45 rue Bernard Palissy, 37000 Tours.
02 47 31 13 40 • caue37@caue37.fr. 
Site Web : www.caue37.fr
https://twitter.com/CAUE_37
https://fr.pinterest.com/caue37/
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Mairie :
Tél. 02 47 50 02 08 
Ouvert du lundi au vendredi de 15h à 19h

Agence postale et point lecture :
Tél. 02 47 37 78 61
Ouvert du lundi au vendredi de 14h30 à 17h,
et le samedi de 9h à 11h30.

Accueil périscolaire "La Perdrix" :
Tél. 02 47 43 52 73

Ecole primaire :
Tél. 02 47 50 19 55

Le RAM : Relais Assistantes Maternelles
Contact : Anne NOBRE 
Tél. : 06 30 80 83 15
E-mail : service.ram@fr.oleane.com

Transports scolaires :
SIGEC - Service du transport scolaire
Hôtel de Ville de Ballan-Miré
Tél : 02 47 80 10 00

Assistante Sociale :
Mme JALLADEAU / Mme BERON
Tél : 02 47 73 37 37
Permanences 1er et 3ème mardis de chaque mois
en mairie et sur rendez-vous.

Conciliateur de justice :
Mr GAMBARI Christian
Tél : 02 47 80 10 00
Permanences 2 mardis par mois en mairie
et sur rendez-vous.

ADMR (l'association du service à domicile)
Contact : Mme DELERABLE Béatrice
Tél : 02 47 96 01 06 et 06 18 97 29 04
E-mail : admr.lignières@orange.fr 

Présence verte (service à la personne)
Tél. 02 47 31 61 96
www.presenceverte.fr

AssistaDom (services à domicile)
Contact : Mme AULAGNER Martine
Tél : 02 47 40 00 59
E-mail : agence@assistadom.fr
Site : www.assistadom.fr

ASSAD-HAD en Touraine
Services, soins et hospitalisation à domicile
Tél. 02 47 45 48 25

Le CLIC (Centre Local d’Information
et de Coordination) 
Structure de proximité pour les retraités, les personnes
âgées et leur entourage.
Tél : 02 47 21 90 00
Contact : CLIC « des 3 vallées »

Collecte des déchets :
Villandry rive gauche 
Collecte sélective : mardi
Ordures ménagères : vendredi
Villandry rive droite
Collecte sélective : mardi
Ordures ménagères : jeudi
Informations sur les collectes :
Tél. 02 47 78 13 00 ou contact.poubelle@agglo-tours.fr

Accueil Gaz Naturel Raccordement et
Conseils, dédié à tous les clients, promoteurs,
partenaires et fournisseurs, traite l’ensemble des
demandes en matière de solutions gaz naturel : conseils
énergétiques, demandes de raccordement :   

Urgence Sécurité Gaz :
0800 47 33 33 (N° Vert, appel gratuit depuis un téléphone fixe)

EDF :
0810 08 03 33

Gendarmerie :

17 ou 02 47 68 26 90
Numéro d'urgence européen :

112
SAMU :

15
Pompiers :

18

Un nouveau service ASSAD-HAD
en Touraine sur votre commune.

La téléassistance 

Simple à utiliser, réactif à vos appels, le ser-
vice Téléassistance est opérationnel de jour
comme de nuit pour assurer la plus grande
tranquillité à toute la famille, pour un abon-
nement mensuel de 26.90 €.

Active sur la majeure partie du département
d’Indre-et-Loire, l’ASSAD-HAD en Touraine
propose :

De l’aide à domicile : ce service facilite votre
maintien à domicile et vous accompagne
dans les actes essentiels de la vie, dans l’ac-
complissement des tâches du quotidien mé-
nager et dans les activités sociales et
relationnelles.
Un service Famille assure le soutien de la
cellule familiale face à des difficultés passa-
gères.

Des services à la personne : téléassistance,
transport accompagné,   entretien ménager.
Déduction fiscale possible de 50%.
De l’hospitalisation à domicile, pour offrir une
alternative à l’hospitalisation classique per-
mettant au patient de conserver son intimité. 

L’association Emmaüs Touraine et ses
communautés des compagnons ont
pour but de venir en aide aux personnes
en difficulté. S’y rassemblent personnes
accueillies, bénévoles, salariés et
responsables. Tous unissent leurs
énergies afin de poursuivre la volonté de
l’abbé Pierre, fondateur d’Emmaüs, de
«servir en premier les plus souffrants,
pour une plus grande justice sociale».
Pour y parvenir, Emmaüs Touraine
sollicite votre générosité : sur simple
appel au 02.47.26.43.25, vous pouvez
faire enlever gratuitement les objets,
meubles, vêtements, appareils
électroménagers… que vous souhaitez
donner. Grâce à ces dons, 70
compagnons peuvent vivre dignement
de leur travail, dans les lieux d’accueil et
d’activité d’Esvres-sur-Indre et de
Chinon. Les objets recueillis sont triés,
nettoyés, réparés si nécessaire, et
proposés à la vente dans l’un de nos
«Bric à Brac». Les matières premières
sont recyclées. Tout au long de l’année,
les compagnons viennent également en
aide à des familles en difficulté, sur
présentation de leur situation par les
services sociaux. 

Emmaüs Touraine a besoin que vous
continuiez à l’aider :
- pensez à nous si quelque chose ne
vous sert plus, mais serait encore utile à
d’autres,
- fréquentez nos «Bric à Brac» pour y
effectuer des achats solidaires,
- rejoignez-nous bénévolement en tant
qu’amis d’Emmaüs.

La téléassistance à domicile
Le fonctionnement est très simple. Un
équipement composé d’un transmetteur
et d’un déclencheur est installé au
domicile de l’abonné. Par simple
pression sur le déclencheur porté autour
du cou ou du poignet, l’alarme est
transmise à la centrale d’écoute de
Présence Verte qui envoie
immédiatement les secours adaptés.
Des déclencheurs spécifiques sont
disponibles sans majoration de tarif
(déclencheur à effleurement, à
écrasement, au souffle, détecteur de
chute lourde). Des aides financières
peuvent être accordées par le Conseil
Général (APA), les caisses de retraite, et
les communes.

Les détecteurs de fumée
communicants
Reliés au transmetteur, une alarme
automatique est envoyée à la centrale
d’écoute de Présence Verte en cas de
déclenchement du détecteur. 

Le coffre à clefs sécurisé *
Ce coffre permet de laisser à domicile,
en toute sécurité, une seule clef
disponible pour l’intégralité des
intervenants. Il facilite également
l’intervention des pompiers.

Le balisage lumineux *
Recommandé par les professionnels de
santé et du maintien à domicile, le
balisage lumineux est un réel outil de
prévention des chutes.

* Dans le cadre de la prévention, le coffre à clefs ainsi que
le balisage lumineux sont disponibles pour toutes
personnes y compris celles non équipées de la
téléassistance.

ASSAD-HAD
en Touraine

EMMAÜS
Touraine

PRÉSENCE
VERTE

ASSAD-HAD

25 rue Michel COLOMBE
BP 72974 – 37029 TOURS Cedex 1
Tel : 02.47.36.29.29 
www.assad-had.org

« Bric à Brac » le plus 
proche de Villandry :

JOUÉ-LÈS-TOURS
18 rue de Béguine

Ouvert le mercredi
et le vendredi de 14h30 à 18h

Plus d’informations sur
www.emmaus-touraine.org

Présence verte

5 rue du 66 Régiment
d’Infanterie
37000 TOURS 

Tél : 02.47.31.61.96 
Email : pv37@presenceverte.fr 
Site : www.presencevertetouraine.fr  


